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luiiis qui viHilaitinl (jii'on lot mil h la

queilidii.

diiicilc d<: Puiiii, i!>i(). On y examina
la raiisi: dcH TeniplicrH, (lont les uns
furent lenvoyés alinoug, les autrcii re-

IAcli(:8, api'ég qu'un eut imiiosé une
l't'-nileiicc, et cinquaule-nnufcondHin-
nés k la peine du feu comme iiérc-

tiqiicH iela|ia, IIh ne cengèicnl point au
milieu des naniiiies do protester de
k-ur innocence.

Cuncilc deSalamanque, i5to. Les Tcni-
plinr8,aprè8 un mftr examen doit crimes
qu'on leur imputaii;, y furent déclarés
innoccni.

(îoncile de Senlis, i3io, où neuf Tem-
pliers furent condamhéM au feu, Hnn8
qu'un seul avouât U-s criiiics dont on
l<;8 accusait.

Concile de Her^^nme, i3i i. On y défen-
dit aux clercs de porter les liabil» de
«oie, ou r.nyés do différ;-nf«'» couleurs,
vt d'y avoir des boutons d'argent, ou
d'autre métal.

Concile de Vienne, XV» général, iSii et
i5n. Avec Clément V qui présidait,
il s'y trouva plun de 5oo évoques, ttans

compter les prélats inférieurs, prieurs
et abbés. Le pape, jugeant la cause des
Templiers, supprima cet ordre en pié-
scnce du roi Philippe le Bel, qui avait
cette affaire extrêmement à creur. Le
concile déclara ensuite, contre le» pré-
tentions du roi Philippe, que Koni-
face VIII avait toujours été catho-
lique; mais il fit un décret, portant
qu'on ne pourrait jamais reproclicr au
loi, ni à ses successeurs, ce qu'il avait
fait contre ce pape. Il révoqua la fa-

meuse bulle Clerich laîcoi de Honi-
i;ice, avec ses déclarations et tout ce
qui s'en était suivi. On décida que
l'ihne raisonnable est la forme substan-
tielle de notre corps, contre les snbli-
lilés de quelques novateurs, tendant
à établir que le corps et l'âme dans
i'hommnae constituent pas essentiel-

lement une seule et même personne,
et fjue ce n'est pas tout l'homme, mais
l'âme seule qui mérite et démérite.
On condamna aussi les Regards et les

Béguines fanatiques; puis on fit grand
nombre de constitutions ou décrets,

pour la discipline,

tjjincilc de Nogaro dans l'Armagnac,
i5i5. Il condamna l'abus de refuser

'm: sacrement de pénitence aux crimi-

nels dignes de mort qui le deman-
(liiient.

'.iiiicile d'Adena, en Arménie, i3i6,

f)ix-ht it évéqiies, cinq vertabjets ou
lidcti'iirs , deux abbés et un grand
notnlirt; de prêtres, en présence du
toi <'| 'l'iinf nitillilndf de seigneurs,

647
y confirnicnt les décrclK <lti concile de
Pise pour la réunion il l't'lglisi! romaine.

Concile de Tarragone, i.'ii^. On y or-
donna aux clianru'ues et aux clercs, de
communier deux foi* l'an. Il y a toute
npnarence que ce fut aussi ce concile
qui condamna les livres d'Arnaud de
Villeneuve à être brfilés.

Concile de Ravenne, \'h\y. Le douzième
de ses décrets défend de dire de»
messes liasses pendiint la grande.

CiMicde «le Sens, i!îao, où il est fait

mention, pour 1m première fuis, de
l'exposition et de.'a procession du saint

Sacrement.
Concile de Cologne, iSaa, où l'on re-

nouvelli- et confirme des statuts de
i3ti6, afin de réprimer les violences

contre les personnes et les biens ecclé-

siastiques.

Concile de Tolède, i334, qui ordonnu
aux clercs de se faire raser la barbe,
(iii moins une fois le mois.

Concile de Senlis, i5a6, oii l'on publia

sept statuts, dont le premier indique
la formel observer pour la célébration

des conciles provinciaux.

Conciled'Avignon,i3a7,par Jean XXII,
contre l'anti-pape Pierre de Corbière,
qui au schisme ajoutait l'hérésie, en
soutenant que Jésus-Christ et ses dis-

ciples n'avaient rien possédé en pro-

pre, ni en commun, ni en particulier.

Concile de Londres, iSaq. Il ordonna dn
fêter la Conception de la Sainte-Vienge
dans tonte la province de Cantoibéry.
Il est daté de l'an i3a8, selon le style

anglais, d'après lequel l'année com-
uiençiiit alors au aS de mars.

Concile de Laiiibeth, i33o, par l'arche-

vèque de Cantorbéry. On y publie dix

articles,dont le neuvième défend d'in»-

tituer aueun reclus ou recluse, sans la

permission de l'évêque diocésain.

Concile de Kherna dansl'Ariiiénic, i33o,

où les évoque» de celte région pro-
mettent obéissance au pontife romain
comme chef de l'Eglise universelle.

Les Arméniens y adoptèrent la forme
de l'année julienne, qui était devenue
nécessaire depuis que les croisades les

avaient misen relation avec les Francs.
Concile de Bonne-Nouvelle, près Rouen,

i335. Un de ses statuts défend l'habit

court et le port d'armes aux moines.
Concile de Buurgca, i336. Un de ces sta-

tuts défend le commerce au clergé.

Concile deCliAtcau-Gonthier en Anjou,
\'h7\Q. L'archevêque de Tours et sci*

suffragans y publièrent un décret en
douze articles, dont la plupart tendent
à conserver à l'Eglise ses immunités,
sa juridiction et ses biens temporels.

Concile de Tolède, i339. On y statua


